	Fiche 18
Le PPRE
Programme personnalisé de réussite éducative



	Définition

	Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) insiste dans sa dénomination même sur la dimension de programme : il est constitué d’une action spécifique d’aide et, le cas échéant, d’un ensemble d’autres aides coordonnées. Pour en garantir l’efficacité, cette action est intensive et de courte durée.
Le programme est formalisé en impliquant l’élève et en associant sa famille.
Références :
Loi 2005-380 du 23/04/2005 : BO n°18 du 05/05/2005 : Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école ;

Décret n°2003-812 du 26-8-2003 (BO n°34 du 18-9-2003) modifié par le décret n°2005-1013 du 24-8-2005 (JO du 25-8-2005 ; BO n°31 du 1 septembre 2005); 
Circulaire n° 2006-138 du 25-08-2006 (BO n°31 du 31 août 2006) et rectificatif (BO n° 32 du 7 septembre 2006) ;
Circulaire 2006-051 du 27/03/2006 : BO n°13 du 31/03/2006 préparation de la rentrée 2006 ;

circulaire 2007-011 du 09/01/2007 : B0 n°03 du 18/01/2007 : préparation de la rentrée 2007.


	Public visé 


	Tous les élèves susceptibles de ne pas maîtriser le socle commun à l’issue de la scolarité obligatoire ;
Les élèves qui présentent des difficultés relevant des apprentissages fondamentaux ;

Les élèves qui présentent des difficultés d’organisation, des difficultés d’autonomie… ; 

Les élèves dont les parents n’ont pas accepté l’orientation en enseignement adapté ;

Les élèves redoublants ou maintenus en fin de cycle ;

Les élèves passés dans une classe supérieure malgré une proposition de redoublement.



	Objectifs


	· Prévenir l’échec scolaire ;
· Eviter le redoublement ; 

· Remettre en confiance, à travers le vécu d’une situation de réussite, « remettre l’élève en selle » pour qu’il retrouve le sens de sa présence à l’école ;
· Remédier aux difficultés constatées.


	Mise en œuvre 
	Intervenants


	Toute l’équipe pédagogique, dont le premier acteur est le maître de la classe à l’école et le professeur principal au collège ;
Le directeur d’école ou le chef d’établissement qui pilote le dispositif et suit, avec l’enseignant de la classe ou le professeur principal, les relations avec les familles.


	
	Organisation


	Tous les temps d’enseignement et d’aide sont concernés et doivent être mobilisés ; l’aide personnalisée et l’accompagnement éducatif offrent des possibilités supplémentaires d’intervention, la participation des élèves à ces dispositifs devant être intégrée au programme dans la mesure du possible.
A tous les niveaux de la scolarité obligatoire et à tout moment de l’année ;

Pendant une courte durée, la période maximale étant de 6 semaines ; certains élèves pourront bénéficier au cours de l’année de plusieurs PPRE visant des objectifs différents.

Le programme est personnalisé, parce qu’il est adapté à un élève en particulier mais les actions qu’il coordonne et auxquelles il donne cohérence peuvent se réaliser […] dans des groupes d’élèves qui ont les mêmes besoins.


	
	Modalités pédagogiques


	Repérer et hiérarchiser les difficultés en s’appuyant sur  le livret scolaire, les résultats des évaluations nationales, les évaluations diagnostiques de « banqoutils », les évaluations propres des enseignants ; 

Privilégier un nombre limité de connaissances et de capacités accessibles à l’élève sur une courte durée ;
Formaliser le programme en impliquant l’élève et en associant sa famille dont on recherchera l’adhésion ;
Evaluer l’élève à chaque fin de PPRE.



	Indicateurs de réussite
et/ou outils de suivi
	· Réunion de régulation, bilan intermédiaire avec l’élève et la famille, bilan final ;
· Résultats scolaires ;
· Absentéisme ;
· Taux de redoublement ;
· Réussite aux examens.


	Points de vigilance
	· Ne pas limiter les actions à des « heures » PPRE et prendre en compte l’élève dans sa globalité, au sein de la classe ;

· Bien choisir les élèves concernés et ne proposer des PPRE qu’à des élèves qui en relèvent. 



	Ressources et exemples
	Site DAP : http://www.ac-nancy-metz.fr/dap/ppre/ppre.htm 

Site « pour prendre en charge la difficulté à l’école » : http://www3.ac-nancy-metz.fr/iamoselle/ppre/index.php
Grilles de référence du socle :

http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier1.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier2.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier3.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier4.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier5.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier6.pdf
http://eduscol.education.fr/D0231/Grille_pilier7.pdf
Banqoutils : http://www.banqoutils.education.gouv.fr/
PASI : 
Les PPRE dans les écoles primaires 2006 : Circonscription de Briey 1 - Circonscription de COMMERCY : http://www3.ac-nancy-metz.fr/pasi/article.php3?id_article=318
Expérimentation du Programme Personnalisé de Réussite Educative 2006 : Collège Jean Moulin UCKANGE : http://www3.ac-nancy-metz.fr/pasi/article.php3?id_article=308
Les PPRE au collège dans le RAR de Woippy 2007 et 2008 : http://www3.ac-nancy-metz.fr/pasi/article.php3?id_article=462
Tribulations d’un professeur référent dans un réseau " ambition réussite " 

2007

http://www3.ac-nancy-metz.fr/pasi/article.php3?id_article=384


